
1

PROVENCE-ALPES-C
ÔTE-D'AZUR

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R93-2016-116

PUBLIÉ LE 13 DÉCEMBRE 2016



Sommaire

ARS
R93-2016-12-08-001 - Décision portant renouvellement d'agrément régional

Provence-Alpes-Côte d'Azur des associations et unions d’associations représentant les

usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique - Union Fédérale des

Consommateurs - QUE CHOISIR de Marseille et Alpes-Maritimes 13001 MARSEILLE (2

pages) Page 3

ARS PACA
R93-2016-11-21-003 - ARRETE PORTANT CONSITUTION DE LA COMMISSION DE

SUBDIVISION D’INTERNAT DE MARSEILLE (4 pages) Page 6

R93-2016-11-21-004 - ARRETE PORTANT CONSITUTION DE LA COMMISSION DE

SUBDIVISION D’INTERNAT DE NICE (4 pages) Page 11

R93-2016-11-21-005 - ARRETE PORTANT CONSTITUTION DE LA COMMISSION

D’EVALUATION DES BESOINS DE FORMATION D’INTERNAT DE LA

SUBDIVISION DE MARSEILLE (3 pages) Page 16

R93-2016-11-21-006 - ARRETE PORTANT CONSTITUTION DE LA COMMISSION

D’EVALUATION DES BESOINS DE FORMATION D’INTERNAT DE LA

SUBDIVISION DE NICE (3 pages) Page 20

R93-2016-12-07-006 - Arrêté portant délégation de signature à Mme SAVAILL, DD13 (4

pages) Page 24

R93-2016-12-06-005 - CSAPA "Le Sémaphore" - Association Addiction Méditerranée (2

pages) Page 29

R93-2016-12-06-004 - CSAPA "Le Sept" - Association Addiction Méditerranée -

Marseille 1 (2 pages) Page 32

R93-2016-12-06-003 - décision ACCORD girard 06 (3 pages) Page 35

R93-2016-12-07-002 - Décision n°2017- Fenêtres N°1 (3 pages) Page 39

DRAAF PACA
R93-2016-12-07-005 - Arrêté portant autorisation d'exploiter de la SCEA DOMAINE DES

FOUQUES - 1405 Route des Borrels, 83400 HYERES (1 page) Page 43

R93-2016-12-07-004 - Arrêté portant autorisation d'exploiter de la SCEA LA FERME DU

DESTEL -  5 rue de l'Ile Longue, 83310 GRIMAUD (1 page) Page 45

R93-2016-12-07-003 - Arrêté portant autorisation d'exploiter de Mme MARCANT

Christel - 293 chemin des Planques, 83870 SIGNES (1 page) Page 47

R93-2016-12-07-007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter de Monsieur BOUILLON

Arnaud - 940 chemin des baraques - 13360 ROQUEVAIRE (1 page) Page 49

SGAR PACA
R93-2016-12-12-001 - Arrêté portant délégation de signature Marc CECCALDI (3 pages) Page 51

R93-2016-12-08-002 - Arrêté relatif à la mise à disposition des services ou parties de

service qui participent à l'exercice des compétences de l'État transférées à la région de

Provence-Alpes-Côte d'Azur dans le cadre de la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à

la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie sociale (4 pages) Page 55

2



ARS

R93-2016-12-08-001

Décision portant renouvellement d'agrément régional

Provence-Alpes-Côte d'Azur des associations et unions

d’associations représentant les usagers dans les instances

hospitalières ou de santé publique - Union Fédérale des

Consommateurs - QUE CHOISIR de Marseille et

Alpes-Maritimes 13001 MARSEILLE

ARS - R93-2016-12-08-001 - Décision portant renouvellement d'agrément régional Provence-Alpes-Côte d'Azur des associations et unions d’associations
représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique - Union Fédérale des Consommateurs - QUE CHOISIR de Marseille et
Alpes-Maritimes 13001 MARSEILLE

3



ARS - R93-2016-12-08-001 - Décision portant renouvellement d'agrément régional Provence-Alpes-Côte d'Azur des associations et unions d’associations
représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique - Union Fédérale des Consommateurs - QUE CHOISIR de Marseille et
Alpes-Maritimes 13001 MARSEILLE

4



ARS - R93-2016-12-08-001 - Décision portant renouvellement d'agrément régional Provence-Alpes-Côte d'Azur des associations et unions d’associations
représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique - Union Fédérale des Consommateurs - QUE CHOISIR de Marseille et
Alpes-Maritimes 13001 MARSEILLE

5



ARS PACA

R93-2016-11-21-003

ARRETE PORTANT CONSITUTION DE LA

COMMISSION DE SUBDIVISION D’INTERNAT DE

MARSEILLE

ARS PACA - R93-2016-11-21-003 - ARRETE PORTANT CONSITUTION DE LA COMMISSION DE SUBDIVISION D’INTERNAT DE MARSEILLE 6



ARS PACA - R93-2016-11-21-003 - ARRETE PORTANT CONSITUTION DE LA COMMISSION DE SUBDIVISION D’INTERNAT DE MARSEILLE 7



ARS PACA - R93-2016-11-21-003 - ARRETE PORTANT CONSITUTION DE LA COMMISSION DE SUBDIVISION D’INTERNAT DE MARSEILLE 8



ARS PACA - R93-2016-11-21-003 - ARRETE PORTANT CONSITUTION DE LA COMMISSION DE SUBDIVISION D’INTERNAT DE MARSEILLE 9



ARS PACA - R93-2016-11-21-003 - ARRETE PORTANT CONSITUTION DE LA COMMISSION DE SUBDIVISION D’INTERNAT DE MARSEILLE 10



ARS PACA

R93-2016-11-21-004

ARRETE PORTANT CONSITUTION DE LA

COMMISSION DE SUBDIVISION D’INTERNAT DE

NICE

ARS PACA - R93-2016-11-21-004 - ARRETE PORTANT CONSITUTION DE LA COMMISSION DE SUBDIVISION D’INTERNAT DE NICE 11



ARS PACA - R93-2016-11-21-004 - ARRETE PORTANT CONSITUTION DE LA COMMISSION DE SUBDIVISION D’INTERNAT DE NICE 12



ARS PACA - R93-2016-11-21-004 - ARRETE PORTANT CONSITUTION DE LA COMMISSION DE SUBDIVISION D’INTERNAT DE NICE 13



ARS PACA - R93-2016-11-21-004 - ARRETE PORTANT CONSITUTION DE LA COMMISSION DE SUBDIVISION D’INTERNAT DE NICE 14



ARS PACA - R93-2016-11-21-004 - ARRETE PORTANT CONSITUTION DE LA COMMISSION DE SUBDIVISION D’INTERNAT DE NICE 15



ARS PACA

R93-2016-11-21-005

ARRETE PORTANT CONSTITUTION DE LA

COMMISSION D’EVALUATION DES BESOINS DE

FORMATION D’INTERNAT DE LA SUBDIVISION DE

MARSEILLE

ARS PACA - R93-2016-11-21-005 - ARRETE PORTANT CONSTITUTION DE LA COMMISSION D’EVALUATION DES BESOINS DE FORMATION
D’INTERNAT DE LA SUBDIVISION DE MARSEILLE 16



ARS PACA - R93-2016-11-21-005 - ARRETE PORTANT CONSTITUTION DE LA COMMISSION D’EVALUATION DES BESOINS DE FORMATION
D’INTERNAT DE LA SUBDIVISION DE MARSEILLE 17



ARS PACA - R93-2016-11-21-005 - ARRETE PORTANT CONSTITUTION DE LA COMMISSION D’EVALUATION DES BESOINS DE FORMATION
D’INTERNAT DE LA SUBDIVISION DE MARSEILLE 18



ARS PACA - R93-2016-11-21-005 - ARRETE PORTANT CONSTITUTION DE LA COMMISSION D’EVALUATION DES BESOINS DE FORMATION
D’INTERNAT DE LA SUBDIVISION DE MARSEILLE 19



ARS PACA

R93-2016-11-21-006

ARRETE PORTANT CONSTITUTION DE LA

COMMISSION D’EVALUATION DES BESOINS DE

FORMATION D’INTERNAT DE LA SUBDIVISION DE

NICE

ARS PACA - R93-2016-11-21-006 - ARRETE PORTANT CONSTITUTION DE LA COMMISSION D’EVALUATION DES BESOINS DE FORMATION
D’INTERNAT DE LA SUBDIVISION DE NICE 20



ARS PACA - R93-2016-11-21-006 - ARRETE PORTANT CONSTITUTION DE LA COMMISSION D’EVALUATION DES BESOINS DE FORMATION
D’INTERNAT DE LA SUBDIVISION DE NICE 21



ARS PACA - R93-2016-11-21-006 - ARRETE PORTANT CONSTITUTION DE LA COMMISSION D’EVALUATION DES BESOINS DE FORMATION
D’INTERNAT DE LA SUBDIVISION DE NICE 22



ARS PACA - R93-2016-11-21-006 - ARRETE PORTANT CONSTITUTION DE LA COMMISSION D’EVALUATION DES BESOINS DE FORMATION
D’INTERNAT DE LA SUBDIVISION DE NICE 23



ARS PACA

R93-2016-12-07-006

Arrêté portant délégation de signature à Mme SAVAILL,

DD13

Arrêté portant délégation de signature à Mme SAVAILL, DD13

ARS PACA - R93-2016-12-07-006 - Arrêté portant délégation de signature à Mme SAVAILL, DD13 24



ARS PACA - R93-2016-12-07-006 - Arrêté portant délégation de signature à Mme SAVAILL, DD13 25



ARS PACA - R93-2016-12-07-006 - Arrêté portant délégation de signature à Mme SAVAILL, DD13 26



ARS PACA - R93-2016-12-07-006 - Arrêté portant délégation de signature à Mme SAVAILL, DD13 27



ARS PACA - R93-2016-12-07-006 - Arrêté portant délégation de signature à Mme SAVAILL, DD13 28



ARS PACA

R93-2016-12-06-005

CSAPA "Le Sémaphore" - Association Addiction

Méditerranée

Autorisation du docteur Véronique Giraud du Poyet à assurer l'approvisionnement, la détention,

le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments correspondant strictement aux missions

des centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie au sein du CSAPA "Le

Sémaphore"

ARS PACA - R93-2016-12-06-005 - CSAPA "Le Sémaphore" - Association Addiction Méditerranée 29



ARS PACA - R93-2016-12-06-005 - CSAPA "Le Sémaphore" - Association Addiction Méditerranée 30



ARS PACA - R93-2016-12-06-005 - CSAPA "Le Sémaphore" - Association Addiction Méditerranée 31



ARS PACA

R93-2016-12-06-004

CSAPA "Le Sept" - Association Addiction Méditerranée -

Marseille 1

Autorisation des docteurs Carmen Dragomirescu et Etienne Patricot à assurer

l'approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments

correspondant strictement aux missions des centres de soins, d'accompagnement et de prévention

en addictologie au sein du CSAPA "Le Sept"

ARS PACA - R93-2016-12-06-004 - CSAPA "Le Sept" - Association Addiction Méditerranée - Marseille 1 32



ARS PACA - R93-2016-12-06-004 - CSAPA "Le Sept" - Association Addiction Méditerranée - Marseille 1 33



ARS PACA - R93-2016-12-06-004 - CSAPA "Le Sept" - Association Addiction Méditerranée - Marseille 1 34



ARS PACA

R93-2016-12-06-003

décision ACCORD girard 06

décision portant attribution de licence de transfert dans la commune de Carpentras - 84200

ARS PACA - R93-2016-12-06-003 - décision ACCORD girard 06 35



Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10 / Fax : 04.13.55.80.40   

http:// www.ars.paca.sante.fr          Page 1/3 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
DOS-1116-9449-D  
 

DECISION  
PORTANT ATTRIBUTION DE LA  LICENCE DE TRANSFERT N° 84#000240 

A L’OFFICINE DE  PHARMACIE « SELARL PHARMACIE DU MUSEE » EXPLOITEE PAR MONSIEUR 
ANDRE GIRARD DANS LA COMMUNE DE CARPENTRAS (84200) 

 
 
 

Le directeur général par intérim de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

------------- 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-3 à L.5125-7, L.5125-10, L.5125-14, 
L.5125-16, L.5125-22, et les articles  R.5125-1 à R.5125-11 ; 

Vu le décret n° 2015-1851 du 29 décembre 2015 authentifiant les chiffres des populations de 
métropole, de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Saint-Barthélemy, de 
Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

Vu l’arrêté du 21 mars 2000 modifié de la ministre de l'emploi et de la solidarité et de la secrétaire d'Etat 
à la santé et à l'action sociale fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une demande 
de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

Vu l’arrêté du 11 décembre 2015 de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des 
femmes portant nomination de Monsieur Paul Castel en qualité de directeur général par intérim de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 02 janvier 1963 accordant la licence n° 84#000112 pour la création de 
l’officine de pharmacie située actuellement angle boulevard Albin Durand et 129 porte de Monteux – 
84200 Carpentras ; 

Vu la demande formée par la « SELARL Pharmacie du Musée », représentée par Monsieur André 
Girard, pharmacien titulaire exploitant, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine qu’elle 
exploite angle boulevard Albin Durand et 129 Porte de Monteux - 84200 Carpentras, dans un nouveau 
local situé RD 942, 1015 chemin du Castellas - 84200 Carpentras, dossier réceptionné complet le 24 
août 2016 (Finess établissement n° 84 000 974 0) ; 

Vu le certificat d’inscription au tableau de la Section A de l’Ordre des pharmaciens de Monsieur André 
Girard, enregistré sous le n° RPPS 10002028156, en vue d’exercer en qualité de pharmacien titulaire 
d’officine, diplôme d’Etat de docteur en pharmacie obtenu à la Faculté de Montpellier 1 le 13 octobre 
1977 ; 

Vu la saisine pour avis en date du 24 août 2016 de l’Union nationale des Pharmacies de France ; 

Vu l’avis favorable en date du 06 octobre 2016 du Conseil régional de l’Ordre des pharmaciens ; 

Vu l’avis favorable en date du 11 octobre 2016 du syndicat des pharmaciens de Vaucluse ; 

Vu l’avis défavorable en date du 21 octobre 2016 de l’Union syndicale des pharmaciens du Vaucluse ;  

Vu l’avis favorable en date du 02 novembre 2016 de Monsieur le Préfet de Vaucluse ; 
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Considérant que l’Union nationale des Pharmacies de France n’ayant pas rendu son avis dans les 
délais impartis, celui-ci est réputé rendu ; 

Considérant que le local satisfait aux dispositions du code de la santé publique fixant les conditions 
d’installation des officines de pharmacie, notamment en ce qui concerne la garantie de l’accès 
permanent au public et la participation au service de garde ou d’urgence mentionné à l’article L.5125-
22 ;     

Considérant que l’aménagement présenté dans le projet est conforme aux dispositions du code de la 
santé publique – articles R.5125-9 et R.5125-10 ;  

Considérant que le transfert demandé est un transfert intra-communal avec changement de quartier, 
du quartier du centre-ville vers le quartier de La Gardy, et distant de 2 kilométriques environ vers l’est 
de la commune ; 

Considérant que le local actuel est implanté dans le quartier du centre-ville, sur l’iris 108 – centre-ville, 
comptabilisant 2988 habitants ; 

Considérant que le centre-ville est excédentaire en officines de pharmacie et que les 4 autres 
pharmacies (pharmacie Levy Doucet, pharmacie Laval, pharmacie Thomas et pharmacie centrale) 
situées dans un périmètre de 400 mètres maximum de la pharmacie du Musée permettront de continuer 
à desservir la population du quartier d’origine ; 

Considérant que le futur local se situe dans le quartier de La Gardy,  à l’intersection des iris 101 – zone 
rurale nord, iris 105 – Lègue Pous du Plan, et iris 106 – zone rurale sud ; 

Considérant que la pharmacie du Musée à son emplacement futur pourra desservir une partie de ces 3 
zones iris dont la population totale s’élève à 12 403 habitants ; 

Considérant que le quartier d’accueil est en pleine restructuration, avec une zone résidentielle 
comprenant plusieurs programmes immobiliers dont un permis de construire délivré le 23 décembre 
2013 pour 48 villas avenue du Mont Ventoux, face au nouvel emplacement de la pharmacie ; 
 
Considérant que la superficie et l’aménagement du nouveau local permettront d’assurer les missions 
du pharmacien dans des conditions assurant un meilleur service pharmaceutique ; 

Considérant que le transfert demandé n’entraînera pas de modification dans la répartition 
géographique des officines du quartier d’origine qui serait susceptible d’entraîner un abandon de 
population ; 

Considérant que ce transfert  permettra de répondre de façon optimale aux besoins en médicaments 
de la population résidant dans le quartier d’accueil ; 

 
  

DECIDE 
 
 
 

Article 1er :  La demande formée par la « SELARL Pharmacie du Musée », représentée par 
Monsieur André Girard, pharmacien titulaire exploitant, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer 
l’officine qu’elle exploite 129 Porte de Monteux – angle du boulevard Albin Durand 84200 Carpentras, 
dans un nouveau local situé RD 942, 1015 chemin du Castellas - 84200 Carpentras, est acceptée. 

 
Article 2 :  La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n° 84#000240. 

 
Article 3 :  La licence sera caduque de plein droit si, dans un délai d’un an à compter de la 
notification de la présente décision, l’officine n’est pas ouverte au public, sauf prorogation de délai en 
cas de force majeure et sur demande expresse. 
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Article 4 :  Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine doit être 
déclarée aux services compétents de l’Agence régionale de santé Provence–Alpes–Côte d’Azur et au 
Conseil régional de l’Ordre des pharmaciens. 
 

Article 5 :  Sauf cas de force majeure, l’officine transférée ne peut faire l’objet d’une cession totale 
ou partielle, ni être de nouveau transférée ou faire l’objet d’un regroupement, avant l’expiration d’un 
délai de cinq ans, qui court à compter du jour de la notification de la présente décision. Toutefois, cette 
disposition n’est pas applicable aux personnes physiques ou morales détenant une partie du capital et 
des droits de vote d’une société d’exercice libéral de pharmaciens d’officine et aux sociétés de 
participations financières de professions libérales. 

 
Article 6 : La licence n° 84#000240 est octroyée à l’officine sise RD 942, 1015 chemin du 
Castellas - 84200 Carpentras. Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de 
commerce auquel elle se rapporte. 
 
Article 7 :  La cessation d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être 
remise au directeur général de l’Agence régionale de santé Provence–Alpes–Côte d’Azur par son 
dernier titulaire ou par ses héritiers. 

 
Article 8 : Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification 
à l’intéressée et de sa publication pour les tiers. 
 
Article 9 :   Le directeur par intérim de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

      
 
 
 

  
    Fait à Marseille, le  6 décembre 2016 
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